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Procès Verbal de l'Assemblée générale du 26-02-2019

Les copropriétaires de l’Association des copropriétaires de la Copropriété « Ardoisières » se sont
réunis en assemblée générale, le 26-02-2019, en « la salle de réunion du Bureau ROSSIGNOL -
Business Center Gérard Construction - 1er étage », Rue des Corettes, n°40 à
6880 BERTRIX.  
Les convocations ont été adressées en courrier simple le 12 février 2019. 

Sont présents :
BAUDOIN Alain (142 voix); COPPINE Dominique (179 voix) représentée par Mme Bernadette

COPPINE; DELHAISE Jean-Guy (165 voix) représenté par PLAINCHAMP Christophe; PLAINCHAMP

Christophe (155 voix)

Sont excusés :

COLLARD Thibault (142 voix); DELCORTE Michèle (217 voix)

Quorum des présences :

Copropriétaire Voix Présent Mandataire

BAUDOIN Alain 142 Présent

COLLARD Thibault 142 Absent

COPPINE Dominique 179 Représenté Mme Bernadette COPPINE

DELCORTE Michèle 217 Absent

DELHAISE Jean-Guy 165 Représenté PLAINCHAMP Christophe

PLAINCHAMP Christophe 155 Présent

Copropriétaires : 6

Lots : 22

1000 641

Quorum des présences :

Copropriétaires : 6

Lots : 22

Voix : 1000

Cop. présents : 4

Lots présents : 13

Voix présentes : 641

Mandataires : 2

Procurations : 2

Remarques : 50% des voix représentées

Double quorum atteint, l'assemblée peut se tenir

Résultat des décisions soumises à un vote, prises lors de l'assemblée générale :
Point Quorum Voix Pour Contre Abs. % Résultat

02) Désignation du président et du
secrétariat

50% 641 641 0 0 100,00% Accepté

03) Rapport et Désignation des membres
du conseil des copropriétaires

50% 641 641 0 0 100,00% Accepté

04) Désignation d'un vérificateur aux

comptes

50% 641 641 0 0 100,00% Accepté

05) Approbation des PV des AG

précédentes

50% 641 641 0 0 100,00% Accepté

06) Approbation des comptes de

l'exercice précédent

50% 641 641 0 0 100,00% Accepté

07) Budget - Appel de fonds de
roulement

50% 641 641 0 0 100,00% Accepté

08) Constitution éventuelle d'un fonds de
réserve

50% 641 0 641 0 0,00% Refusé
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Procès verbal détaillé :

01- Vérification des présences, des procurations et droits de vote

Pas de vote

Tous les copropriétaires présents ou représentés ont signé la feuille de présences. D'après celle-ci,
le syndic vérifie que l'assemblée est régulièrement constituée pour pouvoir délibérer.

La séance valablement constituée est donc déclarée ouverte.

02- Désignation du président et du secrétariat

Quorum : 50% + 1 Voix. Clé : A-C-PK, soit 322 sur 641

Le syndic propose de désigner un Président du conseil de copropriété. Ce dernier sera également
président de l'Assemblée.

Le syndic propose d'assurer le secrétariat.

Le syndic procède au vote :

"Désignation de Mr BAUDOIN comme Président du conseil de copropriété".

Vote Pour à l'unanimité

03- Rapport et Désignation des membres du conseil des copropriétaires

Quorum : 50% + 1 Voix. Clé : A-C-PK, soit 322 sur 641

Le conseil des copropriétaires est le porte-parole des copropriétaires, l'intermédiaire avec le
syndic lorsqu'il y a une demande urgente à lui adresser. Le syndic précise qu'il est important que
ce copropriétaire habite l'immeuble. Il peut également donner son avis lors d'une intervention
urgente. Le syndic propose de déterminer ainsi l’objet de cette délégation : « toutes décisions
relatives aux mesures et travaux urgents de sauvegarde ou maintenance de l’immeuble en ses
parties, services ou équipements communs rendues nécessaires par un événement  exigeant une
intervention immédiate ». 

Les membres du conseil de copropriété sont, actuellement, Mr BAUDOIN et Mme COPPINE. Le
syndic les interroge afin de savoir s'ils souhaitent poursuivre leur fonction au sein de la
copropriété. Mr BAUDOIN et Mme COPPINE acceptent.

Le syndic procède au vote :

"Désignation de Mr BAUDOIN et de Mme COPPINE comme membres du conseil de copropriété

pour cette année".

Vote Pour à l'unanimité
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04- Désignation d'un vérificateur aux comptes

Quorum : 50% + 1 Voix. Clé : A-C-PK, soit 322 sur 641

Le vérificateur aux comptes est sollicité par le syndic avant l'Assemblée Générale.

Sa mission consiste à vérifier les entrées et sorties dans la comptabilité.  Il peut néanmoins
demander à avoir accès aux factures et informations sur le compte à tout moment de l'année.
Mr PLAINCHAMP est actuellement vérificateur aux comptes. Le syndic l'interroge à savoir s'il
souhaite poursuivre sa fonction au sein de la copropriété.
Mr PLAINCHAMP accepte.
Les comptes ont été vérifiés par Mr PLAINCHAMP en date du 26/02/2019.

Le syndic procède au vote :

"Désignation de Mr PLAINCHAMP comme vérificateur aux comptes ".

Vote Pour à l'unanimité

05- Approbation du PV de l'AG précédente

Quorum : 50% + 1 Voix. Clé : A-C-PK, soit 322 sur 641

Le syndic questionne l'Assemblée sur le procès-verbal de la dernière Assemblée Générale
Ordinaire.

L'Assemblée n'émet aucune remarque.

Le syndic procède au vote :

"Approbation du PV de la dernière AG"

Vote Pour à l'unanimité

06- Approbation des comptes de l'exercice précédent

Quorum : 50% + 1 Voix. Clé : A-C-PK, soit 322 sur 641

Le syndic précise que les comptes ont été présentés différemment cette année car le syndic a pris
en main un nouveau programme de gestion.

Le montant des dépenses réalisées pour la copropriété du 01/01/2018 au 31/12/2018 s'élève à 
8318,19 €.

Le montant sur le compte à vue au 31/12/2018 est de 2004,04 €.

Le montant du fonds de réserve au 31/12/2018 est de 3760,47 €.

Le syndic explique aux copropriétaires que deux factures ont été placées dans "les factures à
recevoir", il s'agit de la facture concernant les honoraires de syndic s'élevant à 2518,2 € et la
facture concernant le nettoyage des communs du 4ème trimestre pour un montant de 120 €.
Ces montants ont été comptabilisés dans les décomptes 2018 mais seront seulement payés en
2019. Le solde sur le compte bancaire au 31/12/2018 n'a pas permis de payer ces deux factures.

Le syndic s'est trouvé en situation délicate en début d'année comptable car  le nouveau
programme a déduit le solde positif de chacun sur la première avance de fonds de roulement. Dès
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lors, le syndic n'a plus un fonds suffisant pour payer les factures en début d'année.

Le syndic propose, pour ne pas se retrouver dans cette situation, de constituer un fonds de
roulement permanent. 
Il s'agit  d'un certain montant, versé par les copropriétaires, une seule fois. 
Ce fonds de roulement permanent est différent du fonds de roulement classique qui, lui, est versé
tous les trimestres à la copropriété. Ce fonds de roulement permanent, contrairement, au fonds
de réserve, est récupéré en cas de vente.

Le syndic signale que ce montant ne sera pas réclamé cette année mais risque d'être réclamé lors
de l'assemblée générale prochaine.

Le syndic explique, qu'avec le nouveau programme de gestion, les copropriétaires reçoivent un
décompte pour le locataire sur base de ce qui est d'usage en matière d'immobilier.

Le syndic procède au vote :

"Approbation des comptes de l'exerice précédent"

Vote Pour à l'unanimité

07- Budget - Appel de fonds de roulement

Quorum : 50% + 1 Voix. Clé : A-C-PK, soit 322 sur 641

Mr BAUDOIN s'interroge à savoir si l'ascenseur sera remis en état suite à l'intervention sur
l'ampoule. Le syndic explique que l'ampoule qui  a été remplacée était trop puissante et a
endommagé l'ascenseur.
Le syndic explique avoir interrogé la société LIFTINC et n'a pas obtenu de réponse de leur part. Le
syndic interrogera à nouveau LIFTINC à ce sujet.

Sur base des dépenses de l'année écoulée, le syndic propose un budget annuel du 01/01/2019  au
31/12/2019 s'élevant à 8.635€.

Le syndic a réclamé le premier appel de fonds de roulement lorsqu'il a envoyé les décomptes de la
copropriété. Le syndic a tenu compte du solde des copropriétaires pour réclamer le premier appel
de fonds de roulement.

Sur base du budget ci-avant présenté, le syndic propose de payer les avances sur le fonds de
roulement, par trimestrialité, aux dates suivantes :

01/01/2019 - 01/04/2019 - 01/07/2019 - 01/10/19

Le syndic procède au vote :

"Approbation du budget du 01/01/2019 au 31/12/2019 pour un montant de 8.635 €"

Vote Pour à l'unanimité
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08- Constitution éventuelle d'un fonds de réserve

Quorum : 50% + 1 Voix. Clé : A-C-PK, soit 322 sur 641

Le montant sur le fonds de réserve au 31/12/2018 est de 3760,47 €.

Le fonds de réserve est un apport versé par chacun pour faire face à une dépense éventuelle
future. Ce fonds est versé sur le compte épargne. Il appartient à la copropriété et n'est pas
récupéré en cas de vente. 
Par ailleurs, si le fonds de réserve est conséquent, celui-ci apporte une plus-value lors de la vente
de l'appartement.

Ce point est mis à l'ordre du jour à chaque assemblée générale ordinaire.

Le syndic procède au vote : 

"Consitution d'un fonds de réserve pour l'année 2019"

Vote Contre à l'unanimité

09- Divers

Pas de vote

Le syndic a demandé une nouvelle offre de contrat d'assurance incendie au courtier actuel, Eric
CLARENNE à LIBRAMONT.
Il souhaite, également, que la copropriété soit couverte en protection juridique en cas de litiges.
Ce qui n'est pas le cas actuellement
Les copropriétaires acceptent à l'unanimité.

Le syndic précise que la compagnie d'assurances CLARENNE a proposé une nouvelle offre au syndic.
Cette offre, chez IBIS, comprend l'abandon de recours vis à vis des locataires, l'abrogation de la
règle proportionnelle, les pertes indirectes et la protection juridique. La prime annuelle proposée
est de 1303,44 €.
Le montant de la prime annuelle du contrat d'assurance actuel s'élève, chez AXA, à 1323,73 €. Ce
contrat ne comprend ni l'abandon de recours envers les locataires, ni la protection juridique, ni les
pertes indirectes et n'applique pas la règle proportionnelle.
Il y a donc une différence de 20 € et le nouveau contrat offre de nombreux avantages
supplémentaires. 
Le syndic peut, également, demander prix à un autre courtier en assurances, B&B CONSULT, avec
qui il travaille régulièrement.
Le syndic demandera prix chez B&B consult et comparera les montants avec l'offre proposée par le
bureau CLARENNE. Le syndic appréciera et choisira le contrat ayant le meilleur rapport
qualité/prix.

Les copropriétaires signalent que les locataires de Mr COLLARD posent certains problèmes au sein
de la copropriété. Ceux-ci possèdent un chien alors qu'il avait été décidé en AG qu'il était interdit
de posséder un animal dans la résidence.
De plus, certains habitants signalent de nombreuses nuisances sonores provenant de leur
appartement (cris, musique tardive,...).
Le syndic propose de prendre contact avec le propriétaire pour lui expliquer le problème et le
tenir informé du ROI qu'il devra transmettre aux locataires.
Le syndic prendra également contact avec l'agence HONESTY qui s'occupe de la gestion locative de
Mr COLLARD pour les informer du problème.
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Note après AG : Monsieur COLLARD a confirmé au syndic qu'il a pris contact avec sa locataire et

que le problème serait réglé rapidement. 

L’ordre   du   jour   étant   épuisé, Monsieur BAUDOIN remercie   les   copropriétaires   présents   à
l’assemblée générale et déclare la séance levée à 20h20.

Fait à la salle de réunion du Bureau ROSSIGNOL - Business Center Gérard Construction - 1er

étage , le 26-02-2019

Pour le syndic,

Bureau ROSSIGNOL SPRL

  


